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RALLYE D'AYWAILLE

13 & 14 DECEMBRE 2008

"THE WINNING TEAM"a.s.b.l  /  LG 11

VISA ASAF N° : 2008/39 / N° D’ENTREPRISE : 0867 570 077

    Adresses des Vérifications Administratives : Salle de l’ Institut Saint Raphaël, Avenue de la Porallée 40 à 4920 Sougné-Remouchamps
REMARQUE :
                   R.T.G. = Règlement Technique Général       R.P.R. = Règlement Particulier Rallyes       R.S.G. = Règlement Sportif Général.
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REGLEMENT PARTICULIER

I TIMING

· Lundi 20 octobre 2008                     Parution du Règlement Particulier (voir Art. 3.3.8 du RSG)
· Mercredi 29 octobre                         Date de début des engagements (voir Art. 3.3.8 du RSG)
                    -  Jeudi 13 novembre              12h00    Fin de la période pour les engagements assurés pour les

                                                                                  « Engagés prioritaires » (voir Art 4/2 du RPR)                

· Mercredi 10 décembre       12h00     Clôture des inscriptions à droits simples 
· Jeudi 11 décembre             20h30    Attribution des numéros 

                                              22h00    Affichage de la liste des engagés

                                                                                Permanence jusqu’à 23h
                     - Samedi 13 décembre          09h00    Ouverture du secrétariat et du contrôle administratif  (licences,    

                                                                                 permis de conduire) licences « d’un jour » distribution du road-
                                                                                 book + documents « assistance »
                                               09h30    Début des reconnaissances

·                                            12h00     Clôture des inscriptions à droits majorés

·                                            14h00    Fermeture du contrôle administratif 

·                                            14h15     Ouverture des Vérifications Techniques

·                                            18h00     Clôture des Vérifications Techniques

·                                            20h00     Fin absolue des reconnaissances
          -  Dimanche 14 décembre      06h30     Ouverture du secrétariat et des éventuelles VA et VT 
                                                                         Complémentaires
·                                            07h00      Fermeture définitive des V.A. et V.T. complémentaires

·                                            07h30      Affichage de la liste des voitures et équipages qualifiés

·                                            07h31      Ouverture du parc fermé de départ

·                                            08H01     Départ de la première voiture pour la 1ière boucle

·                                            10H01     Départ approximatif de la première voiture PH

·                                            10H41     Départ de la première voiture pour la 2ème boucle

·                                            13H21     Départ de la première voiture pour la 3ème boucle

                                                                  16H10     Arrivée approximative de la première voiture de la 
                                                                                  division Prov’Historic 
·                                            16H01     Départ de la première voiture pour la 4ème boucle         

·                                            18H30     Affichage des résultats officieux PH, 

·                                            19H00     Officialisation du classement PH 

·                                            20H45     Affichage des résultats officieux 

·                                            21H15     Officialisation des résultats

·                                            21H30     Proclamation des résultats

II ORGANISATION

     Art. 1er Organisation

L'ASBL The Winning Team n° d'entreprise 0870 570 077 Organise, les 13&14 décembre 2008, le Rallye D'Aywaille, 1erédition. Cette épreuve sera disputée conformément aux Prescriptions de l'ASAF 2008 et au présent règlement particulier, auxquels les concurrents s'engagent à se soumettre par le seul fait de leur engagement.

Comité organisateur

· Directeur de course




RENARD GUY                     Lic ASAF n°412

· Directeur de course adjoint



DEMAIN MARC                  Lic ASAF n°404

· Directeur de course adjoint                                    MODAVE LAURENT         Lic ASAF n°659

· Directeur de la sécurité



PONCIN MICHEL          
Lic ASAF n°649

· Directeur de la sécurité adjoint


SEPTON JEAN-PIERRE
Lic ASAF n°512

· Directeur de la sécurité adjoint


FILOT JEAN           
            Lic ASAF n°663

· Secrétaire du meeting



DUBOURG ISABELLE
Lic ASAF n°510

· Secrétaire du meeting adjoint


DANIEL JEAN-MARIE       Lic ASAF n° 662

Officiels délégués à l'épreuve par le pouvoir sportif

· Collège des Commissaires Sportifs


Président 
SEVRIN LAMBERT



Lic ASAF n°419

Membres
ROBYNS SOLANGE


Lic ASAF n°434



ROQUET MICHEL



lic ASAF n° 951

                    BAETEN LUC (Stagiaire)
                            lic ASAF n° 860
· Collège des Commissaires Techniques


President 
St REMY GUY



Lic ASAF n°406

·     Membres
HIEFF JEAN-CLAUDE


Lic ASAF n°455
 

LAMBERT FRANCOIS

            Lic ASAF n°463


            LEMMENS ALAIN                                      Lic ASAF n°461

                                    LEMMENS JEAN-CHRISTOPHE              Lic ASAF n°467

Secrétaire
SCHULJENKO NICOLE


Lic ASAF n°409

· Inspecteur "Sécurité ": LUX JEAN-MICHEL   
Lic ASAF n° 471

Officiels d épreuve mandatés par l'organisateur

· Relation concurrent: GERDAY PATRICK

Lic ASAF n° 650

· Relation concurrent: BECKERS HUBERT

Lic ASAF n° 657

· Relation Concurrent SCHULJENCO NICOLE                Lic ASAF n° 409

· Responsables de E.C.1:DEJASSE DIDIER

Lic ASAF n° 828

· Chefs de Sécurité des E.C.
1 LECHIEN CHARLES
Lic ASAF n° 999

· Responsables de E.C.2: BODSON FABRICE

Lic ASAF n° 515 

· Chefs de Sécurité des E.C.
2 SWYNGHEDAUW INES
Lic VAS   n° 1791

· Responsables de E.C.3: MODAVE LOUIS
            Lic ASAF n° 653

· Chefs de Sécurité des E.C.
3 : PROST PAUL

Lic    CAS n° 21997 
III MODALITES GENERALES

Art. 2 Eligibilité

Le RALLYE d'AYWAILLE est une épreuve de type B (voir Art 2 du R.P.R.) comptant pour le championnat provincial liégeois toutes divisions. et le challenge Prov-Historic de laCSAP Liége
Art. 3 Description Parcours

- 4  boucles (identiques) d'une longueur de 47 Km 300

Par boucle, 3 étapes de classement :



EC 1 : 6,27 Km (84% asphalte, 16 % non revêtus)



EC 2 : 7,69 Km (100 % asphalte, 0% non revêtus) 


EC 3 : 6,23 Km (100% asphalte, 0% non revêtus) 
Total : 189 Km 200, dont .79.16 Km d'EC, comprenant.5.06% de chemins non revêtus en dur.

Les concurrents de la Division Prov’Historic ne participeront pas à la 4ieme boucle.

Art 4 Procédure d'engagement

A) Engagement.

Le bulletin d'engagement lisiblement complété, accompagné de la fiche des « Vérifications », DEVRA parvenir, uniquement, par voie postale, au plus tôt le 29 octobre et, au plus tard, le 10 décembre avant 20 H 00, à Asbl The Winning Team Rue de Louveigné 21, 4920 Sougné-Remouchamps
N.B. : Aucun envoi recommandé ne sera, ni accepté, ni retiré.

Le montant du droit d’engagement devra OBLIGATOIREMENT être viré au crédit du seul compte bancaire suivant et s’y trouver en dépôt avant le 10 décembre à 12heures : (Attention aux délais bancaires)
N° :001-4406804-73 au nom de The Winning Team Intitulé : AYWAILLE EQUIPAGE X/Y

               Rappel : Le double d'un formulaire de virement n'est pas une preuve de paiement. 

Passé ce délai, il sera encore possible de s’inscrire ou de payer le montant des frais d'inscription jusqu'au.13 à 12 heures, moyennant le paiement d'une majoration de 20%  (Voir Règlement Sportif général, Art. 9.1.b.)
Le nombre de participants est limité à.130 (voir Art 4. du R.P.R.)
ATTENTION : Si le nombre de demandes d’engagements régularisés dépasse ce chiffre, la procédure décrite à l’Art. 9 du R.S.G. sera intégralement et strictement appliquée.

Remarque : Les pilotes,  prioritaires aux termes de l’art. 4.2. du R.P.R. sont assurés d’être admis au départ pour autant que leur demande d’engagement complète et régularisée (droit d’engagement sur le compte bancaire) parvienne à l’organisateur avant le jeudi 13 novembre à 12 heures.

Passé ce délai, plus aucune préséance ne leur sera accordée et leur demande sera traitée avec l’ensemble et suivant l’ordre chronologique.
B) Frais d'inscription. (Voir Art. 3.11. du R.S.G. des Prescriptions ASAF 2008 

- Le droit d'engagement pour les D.1, D.2 et D.3 s'élève à 180 € 

- Le droit d'engagement pour les Div. 4 et Div. XP s'élève à 220 € 

- Le droit d’engagement pour la Division Prov’Historic (PH) s’élève à 150 € 

Si le concurrent refuse la publicité de l’organisateur, ces droits pourront être majorés de 25%.

C) Attribution des numéros (voir Art. 5 du R.P.R.)
L'attribution et l'affichage des numéros de départ auront lieu le 11 décembre 2008 à 20 heures, 

à la Maison de Quartier rue de Louveigné 19, 4920 Sougné-Remouchamps 

Tél.: 0486/30.99.62 ou 0473/46.85.95.

Permanence jusqu'à : 23 heures  et ensuite via le site www.thewinningteam.be.cx
Art. 5 Reconnaissance – Ravitaillement - Assistance

A) Reconnaissance (voir Art 2.3.5. du R.P.R.)
La reconnaissance du parcours devra se faire UNIQUEMENT, le samedi 13 décembre 2008, de 9h30 à 20 heures.

Elle devra être effectuée avec des voitures banalisées et identifiables par l'organisateur.

A méditer : A chaque fois que quelqu'un contrevient aux règles en matière de "reconnaissances", il apporte un argument supplémentaire à la thèse de ceux qui veulent voir interdire les rallyes.

Si l'envie vous vient d'enfreindre ces règles, demandez-vous, avant de passer à l'acte, si, vraiment, vous voulez être, ne serait ce qu'en partie, responsable de la disparition de votre sport préféré.

Des juges de faits, dont l'identité suit, seront affectés à la surveillance des reconnaissances, AVANT, pendant et APRES le timing autorisé. Leur jugement sera sans appel.

N.B. : Les licenciés  qui supposent être amenés à emprunter le parcours pour une raison valable, ont donc intérêt, pour éviter tout malentendu, à se faire connaître auprès de l'organisateur.

            Identité et attributions des juges de faits :

            Renard Guy, Poncin Michel, Demain Marc, Paquet Yves , Septon Jean-Pierre, Sciulara Alfio, Delsaux     

            Didier, Dekonnick Fabienne, Dejasse Didier, Modave Louis, Pauqué Stéphane tous habilités à la 
            surveillance des reconnaissances avant et après le timing autorisé. Ils vérifieront également le respect 
            des zones d’assistance.
B) Ravitaillement (Voir Art. 1.1.3. du R.P.R.)
            Le ravitaillement officiel du rallye sera renseigné dans le road-book et accessible durant toute 
l’épreuve, une fois par boucle

Station Total  Avenue de la Porallée 61, 4920 Sougné-Remouchamps

C) Assistance (voir Art. 14 du R.P.R.)
            Lors de l'épreuve, les assistances se feront obligatoirement aux seuls endroits renseignés dans le 

Road Book, sous peine de mise hors course, dès la première infraction.

Carrière de Florzé, Grand route 106 à  Sprimont
IV CENTRE DE L'EPREUVE (voir plan d'accès)

Art 6. Parc fermé (voir Art. 12 du R.P.R.)
Situation du parc fermé de départ : 
Institut Saint Raphaël,  40 Avenue de la Porallée  à 4920 Sougné-Remouchamps
Art 7. Vérifications techniques (voir Art. 1.1.8. et 3. du R.P.R.)
Les VT préliminaires auront lieu le.13 décembre à partir de 14 heures15, suivant l'heure indiquée sur la feuille des « Vérifications Techniques ».
Emplacement : Sous le Préau de l' Institut Saint Raphaël, 40 Avenue de la Porallée, 4920 Sougné-Remouchamps

Les éventuelles V.T. finales (ou approfondies, en cours d’épreuve) se dérouleront à l’emplacement ci-après désigné : 
AD Garage Laudaflo Avenue de la Porallée 61 à 4920 Sougné-Remouchamps

Les VT  obligatoires en cas d’accident ou d’abandon

Si, lors d’une compétition, un véhicule abandonne ou subit une sortie de route avec impact de quelque nature ou importance que ce soit, il devra être présenté aux Commissaires Techniques de cette compétition dès la fin de la boucle en cours

Emplacement des V.T. après abandon ou sortie de route : Institut saint Raphaël 40 Avenue de la Porallée,  4920 Sougné-Remouchamps
Art 8. Vérifications administratives

A. Contrôle administratif obligatoire : Salle de l’Institut Saint Raphaël, avenue de la Porallée 40, 4920 Sougné-Remouchamps de 9h00 à 14h00, le samedi 13 Décembre.
B. Récupération des licences en cours ou en fin d’épreuve : Salle Institut Saint Raphaël, avenue de la Porallée 40, 4920 Sougné-Remouchamps

La récupération des licences est possible jusqu’à l’expiration du délai d’une heure prenant cours à l’ouverture du « Parc Fermé » de fin d’épreuve. Une somme de 10 € (par licence) pour frais administratifs sera réclamée par l’ASAF aux concurrents ayant omis de récupérer leur licence.

V. DOTATION

Art. 9  Proclamation des résultats

9.1. La proclamation des résultats et la remise des trophées se dérouleront le 14 décembre à 21 heures 30
                Salle de l'Institut Saint Raphaël 40, Avenue de la Porallée 4920 Sougné-Remouchamps

9.2. Des prix et trophées seront distribués successivement, comme suit :

· Premiers de chaque classe de la Division PH

· 3 premiers de la Division PH.
· Première dame au classement général Div. 4

· Premiers de chaque classe de la Division 4 (pilote et copilote)

· 3 premiers de la Division 4 (pilotes et copilotes)

· Première dame au classement général Div. 1-2-3 confondues

· Inter-écuries : (voir Art 11 du R.S.G.) (calculé sur le classement des D1-2-3, confondues)

· Premiers de chaque classe des D1, D2, et D3 (pilote et copilote)

· 5 premiers du classement des Div. 1, 2 et 3 confondues (pilotes et copilotes)

VI. POINTS DE CONTACT

Art. 10 Permanences


Jusqu'au vendredi 12 décembre à  12 heures


- Dubourg Isabelle Rue De Louveigné 21, 4920 Sougné-Remouchamps 0486-30.99.62 ou 0473-46.85.95

- Renard Guy  0494-62.34.44 


A partir du samedi 13 décembre à 9 heures 

Dubourg Isabelle Centre du Rallye Institut St Raphaël Avenue de La Porallée 40,

4920 Sougné-
Remouchamps 0486/30.99.62 ou 0473/46.85.95
Art 11 Tableau d'affichage


Salle de l'Institut saint Raphaël 40, Avenue de la Porallée à 4920 Sougné-Remouchamps
VII. DIVERS

A) Road-book d'assistance: le road-book assistance sera ditribué sous forme d’une carte et d’un Panonceaux "assistance" permetant l’accès à celle-ci (Voir Art. 14.4. du R.P.R.)

B) Programmes disponibles à partir du 13 décembre à 10 h à la salle Saint Raphaël et le dimanche 

à partir de 7h30 : 3 €

C) Petite restauration sur place

D) Pour les logements, voir site www.aywaille.be
VIII. APPROBATIONS

Art 12

En ce qui concerne les articles non repris au présent règlement, les textes des Prescriptions ASAF 2008 seront d'applications.

Art 13.

Tous les cas non prévus, tout litige et toute contestation seront tranchés par la Direction de Course en accord avec le Collège des C.S.
Le règlement a été approuvé par :

-.Dormal Jean-Claude (Lic. ASAF  n° 415)  pour la CSAP LIEGE, en date du 9 octobre 2008
- Hayez Bernard  (Lic. ASAF n°002) pour l'ASAF, en date du  10 octobre 2008
